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CONSEII, DES MINISTRES DES
ÀSSUItANCES

LE CONSEIL DES MINISTRES

Vu te Tiaité instituant une Organisation intégrée de ['lndustrie des Assurances dans les

Etats afficains notamment en ses artictes 6, 39, 40, 41 et 42;

Vu [e ccrimmuniqué finat du Conse'iI des ministres du 29 septembre 2016;

du Comité des experts de [a Conférence Interafricaine des

19 au 26 septembre 2016;

du Comité des experts,

DECIDE:

attendus du projet sont :

1. assainissement et une consolidation du marché des assurances;

fficiente.
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Articte ler: lt est créé un Comité de pitotage (COPIL) chargé de conduire et de suivre [a

iijili?-trvre du projet de renforcement'des capacités de supervision de [a CIMA et des

Directidns nationates des assurances et d'adaptation du code des assurances aux meitteurs

standarbs internationaux. Cette mission du COPIL s'effectue dans [e respect des

disoositlions du Traité.

Article 2 r Le COPIL a pour mission d'éval,uer l,'état d'avancement de chaque composante du

piffi?n rapport avec les objectifs et tes résuLtats attendus, et de procéder aux

réurénagu1nenis nécessaires. Le COPIL constitue un cadre privitégié pour stimuler et
mettre en pratlque une réftexion critique sur tes stratégies et [a mise en æuvre des

activités. La fonction essentielte du Comité de pitotage consiste à passer en revue les

avancéfs du projet et les orientations à venir.

Les

2.
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Le COPIL sanctionne ['évotution des activités du projet et des effets attendus du projet par

le biais des rapports semestriels d'exécution du projet qui sont présentés dans un premier
temps par [e Secrétaire Générat de ta CIMA à ['AFD (Agence Française de Développement)
pour commentaires et Avis de Non Objection puis présentés au COPIL. Ces rapports sont
présentés en dernier ressort au Comité des experts et au Conseil des ministres pour
approbâtion.
Ces raçiports présentent égatement les principaux indicateurs de suivi du projet qui
pourraient être les suivants :

1. supervision des marchés d'assurance ptus efficace et efficiente: pourcentage de
sociétés d'assurance contrôtées par les DNA ou ta ClÂÂA sur pièces et sur place,

capacités de ta ClÀM et des DNA à disposer et pubtier des informations sur [e marché
(notamment principales normes prudentietles) de façon semestriette ;

évolution de [a gouvernance de ta C llvlA et des DNA, vers une gouvernance ptus

ti'ansparente, autonome et efficiente ;

dssainissement du marché : nombre d'entreprises d'assurances agréées, plan de

redressement, mises sous administration provisoire ;
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4. {votutions réglementaires : coût en matière de supervision, d'adaptation du marché

et effets sur [e marché des principates évolutions régtementaires passées ou à venir.

Ces indicateurs sont revus et comptétés par le Secrétariat Général de ta CllM et l'Assistant
à Maitnise d'Ouvrage (AMO) dans [e cadre de l'étaboration du canevas des rapports
d'exécrition du projet en annexe au manuel de procédures du projet.

Enfin, te projet étant d'une durée de cinq ans, les composantes du projet peuvent évoluer

dans [e temps. Ainsi, au cours de ['exécution, certaines difficuttés ou limites peuvent

apparaltre ou nécessiter un réajustement de [a togique d'intervention. Le COPIL peut

proposer des réajustements.

Articte 3 : Le Comité de pitqtage est composé de représentants des entités suivantes:

'1 . U.e Secrétariat GénéraL de ta ClÀM qui en assure [a présidence ;

2. ['Assistance à Maîtrise d'ouvrage de ta clÀM dans [e cadre de ce projet qui âssurera

[e secrétariat général du COPIL ;

lt-es cinq Directions nationates des assurances bénéficiaires du projet (Côte d'lvoire,
tsurkina Faso, Cameroun, Gabon, Sénégat) ;

Ita FANAF ;

5. L'ACP-R (Autorité de Contrôte Prudentiel et de Résotution)'
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A titre d'observateurs et afin d'assurer une coordination des activités d'appui à ta ClÀM

financées par t'AFD et les partenaires techniques et financiers, seront également invités
des représentants des entités suivantes :

1. L'Agence Française de Dévetoppement ;

Par aitleurs, sur proposition d'un des membres et après validation par [e Président du

Comité de Pitotage, des organisations ou personnes mobitisées dans [e cadre du projet
(partenaires techniques et financiers, bureaux d'étuders, consuttants) peuvent être invitées
à participer au COPIL comme contributeur ou observateur.

Articte 4: Le Comité se réunira semestriellement de façon présentielle ou s'efforcera de

[-posei un" connexion tétéphonique voire une tigne de visio conférence à tout ou partie
de ses membres.

Le Comité de pitotage est organisé, sous ['autorité de son Président. L'ordre du jour sera

envoyé à minima dix jours ouvrés avant [a tenue du Comité. Les membres peuvent

soumettre des propositions à ajouter à l'ordre du jour. L'ordre du jour final est envoye par

courrier étectronique au moins 48 heures avant [a réunion.

2. La Banque Mondiale ou des représentants
autre partenaire technique et financier
coordination des activités d'appui à ta ClÂÂA

3. Le réseau Making Finance Work for Africa.

du programme FIRST Initiative et tout
appuyant ta CIMA afin d'assurer une

à Paris [e 29 septembre 2016
ConseiI des, ministres,
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